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On remarquera l’indication des 
fractions de jugères, exprimées 
en onces. ■—■ Les fractions du 
denier sont notées par des petites 
lignes, qui représentent des li
belli (1/10«) et par des signes on
dulés qui représentent des sin
gulae (1/20«) : deux libelli et une 
singula font un sesterce.

Il s’agit d’un cadastre du ter
ritoire, qui se présentait sous 
forme d’un tableau divisé en qua
drilatères représentant des cen
turies, chacune de 200 jugères en 
surface, et traversé de gauche à 
droite par le kardo, de haut en 
bas par le decumanus : d ( extra) 
d(ecumanum)..., cfitra) kfardi- 
nem )...

On distingue trois catégories 
de terres : ex t. ou tr. ou Irib. : 
ex Ir(ibulario) ; — Trie. r. ou 
redd, ou redditi : Tric(astinis) 
redditi, qui se divisent en culti 
(cult.) ou inculti (inc.); — colfo-

niae)1 : ce sont les subseciva, pour 
lesquels un tarif est fixé ; les 
terres sont louées à raison de 2, 4, 
5, 8 ou 16 as par jugère (le texte 
indique successivement la sur
face louée, le tarif calculé par as 
pr(o) a(ssibus), la somme totale 
due en deniers, la mention sol(a- 
rium), enfin le nom de l’adjudi
cataire).

Les lignes sinueuses qui cou
rent de bas en haut doivent re
présenter le tracé d’une rivière ; 
une ligne oblique qui traverse la 
rangée supérieure figure sans dou
te un aqueduc.

Ce document municipal, et non 
d’État, ayant pour but de préci
ser dans chaque centurie l’éten
due des subcesiva, daterait du 
règne de Domitien1 2.

On peut maintenant compren
dre les fragments anciens du ca
dastre, par ex. C. I. L., XII, 
n° 1244 a :

77) a) [d . d. x i i i  c. k. i i i ]
[ e x  f . ] C L x v i i

[ Tr ] i c (as t in i s )  r e D(di t i )  i n c  ( u l t i )
XXX I I I

D D  X I I I  C K  I I I I  

E X  T  R  I  B C X X C I V  

T R I C  R I N C  X V I  

D D  X I I I  C [ Ã . M ]

E X  T R  CI

[Trie.  redd. inc. xcix?] .

1. Dans la 3e case du haut, 1. 5 : substituer, comme il a été fait ici, è la 
lecture reip col des Comptes rendus, reii col, c’est-àdire rt<l>i(qua) colo
niae) [A. Piganiol).

2. D'après des fragments nouveaux, communiqués à l'Académie le 6 juil
let 1Ô51 (cf. le 16 mars), la date est la première moitié de 77 ap. J.-C. ; sol. 
doit se compléter sot (oit) et non sol(arium) (A. Piganiol).


